DELIBERATION N° 93/28/06-05 - RENOUVELLEMENT DU BAR. DE LA CASERNE DE GENDARMERIE DE LUDRES
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Monsieur KIELISZEK, rapporteur, indigue & [MAssemblde gue le bail de localion concernant les locaux
administratifs de la gendarmerie de LUDRES arrive & expiration le 30 Septembre 1993,

Il propose le renouveflement de ce bail, dont les condilions onl &€ imposées par la Direction des Services
Fiscaux de Meurthe-et-Moselle, agissant au nom de I'Elal.

La focation par fa Ville est consentie pour une durée de 9 ans 4 compter du ler Oclobre 1333, Le montant du
foyer annuel est fixeé & 671 880 F, conformément & 'avis du service des domalnes N° 93/170 du 9 Avril 1993 el
révisalile au terme de chague pérfode triennale du bail,

L CONSEIL MUNICIPAL, aprés en avuir delibere,
décide & Munanimilé :

- d'accepter le renouvellement du bail de la caserne de gendarmerie de

LUDRES & compter dy ter g
pour un loyer annuel de 61 880 F révisable, clobre 1993

_ d'sutoriser Monsieur le Maire 4 signer le ball,

- d'inscrire les receties au budgel de la Commune,



